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CONCLUSIONS DU FORUM SUR LE SPORT ET 
 L’OLYMPISME EN AFRIQUE 

TUNIS (TUNISIE), LE 25 NOVEMBRE 2005 
------------  

 
A l’occasion de la cérémonie d’ouverture du Forum sur le Sport et 

l’Olympisme en Afrique, marquée par la présence de plusieurs Membres 

Africains du CIO et des Représentants des diverses composantes du 

Mouvement Sportif International et notamment, des Présidents de l’IAAF, 

de la FILA, de la FIE, de l’ ISF, et ceux des Confédérations Sportives 

Africaines de football, d’athlétisme, de Basket-ball, de Boxe et de Tennis 

de Table, plusieurs allocutions ont été prononcées respectivement par le 

Président du Comité Olympique Tunisien, le Représentant de M. 

Jacques Rogge; M. Mohamed M’Zali, Membre à vie du CIO, l’Intendant 

Général Lassana Palenfo, Président de l’ACNOA, ainsi que le Ministre 

Tunisien de la jeunesse et des Sports. 

 

Parmi les organismes ayant participé au Forum de l’ACNOA, l’on compte 

également la FIFA, représentée par Monsieur ISSA HAYATOU, les 

Comités Olympiques Européens, représentés par le Président Mario 

Pescante, la CONFEJES représentée par son Secrétaire Général 

YOUSSOU FALL, la Fédération Internationale d’Aviron, la Fédération 

Africaine d’Haltérophilie, la Fédération Internationale de Tennis de Table, 

l’Agence Mondiale Anti-dopage. 

 

Ce forum d’information et de concertation, dont l’objectif était de jeter les 

bases de l’élaboration d’une politique adéquate de développement du 

sport en Afrique, a permis au-delà de l’état des lieux qui a été dressé de 

la situation actuelle, de dégager les grandes lignes des objectifs, 
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assignés au Comité Exécutif de l’ACNOA, qui aura la charge d’identifier 

et de mettre en œuvre, les stratégies et les ressources nécessaires à la 

conduite de sa mission. 

 

Au terme des communications faites par les conférenciers et des riches 

débats auxquels ils ont donné lieu, le forum a fait d’importantes 

recommandations dont le résumé sommaire suit :  

 

- Mise en oeuvre d’un programme quadriennal de développement du 

sport et de l’olympisme en Afrique, basé sur les impératifs 

suivants :  

 

o asseoir la base d’une administration performante dans tous 

les CNO Africains.  

 

o Mettre en œuvre la restructuration de l’administration de 

l’ACNOA et procéder aux recrutements prévus ainsi qu’à 

l’aménagement des locaux, qui devront désormais répondre 

aux exigences d’un environnement moderne et fonctionnel. 

  

o Organiser les Jeux des zones de l’ACNOA dès 2006, à 

l’intention des jeunes de moins de 20 ans. Un sport collectif 

au moins et quatre sports individuels, dont l’athlétisme, 

seront retenus. 

 

o Bâtir une politique de détection basée sur les Jeux des 

Zones. 
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o Promouvoir un programme de réalisation d’infrastructures, en 

liaison avec les Gouvernements, le CIO, les Fédérations 

Sportives Internationales, les organisations internationales et 

divers bailleurs de fonds. 

 

o Travailler à l’harmonisation et à la structuration de la politique 

d’attribution d’aides techniques et de bourses de préparation 

aux athlètes, par les Etats, le mouvement sportif international 

et les organisations internationales. 

 

o Agir de concert avec les Fédérations Internationales 

Olympiques, les Confédérations Sportives Africaines et la 

Solidarité Olympique dans la création, l’administration et le 

financement des centres d’entraînement de haut niveau. 

 

o S’assurer de la participation de tous les athlètes boursiers et 

notamment des pensionnaires des centres de haut niveau, 

aux compétitions pour lesquelles  ils sont qualifiés ou à la 

faveur desquelles, ils peuvent obtenir leur qualification aux 

différents championnats du monde, ainsi qu’aux Jeux 

Olympiques. 

 

o Soutenir par tous les moyens appropriés les programmes de 

promotion du sport pour personnes handicapées et de 

promotion de la femme par et dans le sport. 

 

o oeuvrer à l’émergence d’un dynamisme accru du sport 

scolaire dans les pays africains. 
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o Prendre des mesures appropriées de lutte contre la 

falsification de l’âge des athlètes. 

 

o Créer des archives, un centre de documentation et une 

banque de données opérationnels au sein de l’ACNOA et de 

tous les CNO Africains.  

 

o Assurer une bonne circulation de l’information et asseoir les 

bases d’une gestion professionnelle des CNOs, par 

l’utilisation systématique des technologies de l’information et 

de la communication. 

 

o Amener progressivement les pays africains à inscrire dans 

leur budget, les éléments constitutifs des dépenses de contre 

partie rendues indispensables par la nature et les 

conditionnalités  de l’aide internationale. 

 

o Promouvoir la coopération et le développement des actions 

complémentaires, entre les Gouvernements et le Mouvement 

Sportif national et international, dans la transparence, sans 

jamais aliéner l’autonomie du Mouvement Olympique, régi 

par les dispositions pertinentes de la Charte Olympique et 

des statuts dont chaque CNO s’est doté.  

 

o Asseoir une structuration logique et complémentaire des 

compétitions, aux  plans national, zonal, régional, continental 

et international. 

 

 



 5

 

o Organiser  des sessions  de formation en marketing au profit 

des CNOs africains, pour faciliter la recherche des 

ressources financières d’appoint. 

 

o Inviter les Membres Africains du CIO à œuvrer à 

l’accroissement du rôle, de la place et de l’influence de 

l’Afrique,  dans le Mouvement Olympique International. 

 

o Fonder les candidatures africaines aux postes administratifs 

et aux commissions et groupes de travail du Mouvement 

Sportif  International, sur  des critères de compétence, de 

sérieux et de rigueur. 

 

o Promouvoir l’éducation olympique au sein de tous les 

Comités Nationaux Olympiques d’Afrique, par la création et 

l’animation régulière d’académies nationales olympiques  et  

la mise sur pied d’une académie olympique continentale. 

 

o Travailler à l’inclusion de l’éducation olympique dans les 

programmes scolaires et universitaires. 

 

o Encourager tous les militants de l’olympisme et notamment 

ceux qui ont été les témoins de son implantation et de son 

évolution en Afrique et dans le monde, à retracer les étapes 

de son développement, par une production littéraire et 

historique  ciblée. 
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o Identifier un groupe de villes pouvant accueillir les Jeux 

Olympiques en Afrique, soit seules, soit de manière conjointe 

et solidaire avec d’autres villes et prendre toutes les mesures 

appropriées, afin que cette perspective soit inscrite dans les 

objectifs à moyen  ou à long terme de l’Afrique tout entière. 

 

o Engager des pourparlers responsables et sereins avec le 

CSSA, pour le convaincre de souscrire à une stratégie 

appropriée d’organisation et de valorisation des Jeux 

Africains. 

 

o Associer les médias africains et internationaux, aux efforts 

d’amélioration de l’organisation et du fonctionnement du 

Mouvement Sportif Africain. 

 

o Aider à l’amélioration des connaissances techniques 

sportives des hommes de média, par l’organisation de 

séminaires réguliers sur le sport, dans les instituts de 

journalisme et dans le cadre des fora nationaux,  régionaux 

et continentaux. 

 

o Renforcer au sein des CNOs et de l’ACNOA, les bases d’une 

communication professionnelle, par l’utilisation des 

technologies de l’information et de la communication, ainsi 

que la nomination d’attachés de presse. 

 

o Améliorer la stratégie de communication de l’ACNOA, par la 

mise en place d’une commission appropriée et disposant de 

moyens d’action adaptés. 



 7

 

o Créer une cellule de pilotage au sein du Comité Exécutif de 

l’ACNOA, aux fins d’assurer le suivi des actions nécessaires 

à la programmation et à  la mise en œuvre des  propositions 

du présent  forum. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 


